
A TRAVERS LES FAITS ET LES OEUVRES

refusé cependant de déclarer finale la nouvelle réglementation. 
< eci laisse la porte ouverte à des amendements futurs, si le 
Parlement canadien croit plus tard qu’il est opportun d’en 
adopter.
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Saint-Denis, 21 juin 1907.
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